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samedi 4 février

à l’Elysée.
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Le Figaro Magazine – Le moment est-il
venu pour vous d’annoncer votre can-
didature ?
Nicolas Sarkozy – J’ai dit que le ren­
dez­vous approchait : il approche.
Sous la Ve République, de tous les
candidats potentiels à l’élection
présidentielle, il en est un qui a

plus de devoirs et moins de droits, c’est le Président. Il
ne s’appartient pas. Il doit remplir pleinement les de­
voirs de sa fonction le plus longtemps possible. Je n’y
dérogerai pas. Je remercie ceux de mes amis qui esti­
ment que je devrais entrer en campagne plus tôt. Peut­
être ont­ils raison ? Peut­être même que cela aurait été
mon intérêt ? Mais avant mon intérêt, il y avait les de­
voirs de ma charge. Ce ne sont pas des cachotteries ni
une forme de secret déplacé, c’est un raisonnement et
une situation qui se sont imposés à chacun de mes pré­
décesseurs.
Savez-vous quand vous annoncerez votre décision ?
Si la question est de savoir si j’ai réfléchi, sur le fond et
sur la forme, ma réponse est oui. Comme pour toutes
les décisions importantes, je prends le temps d’une ré­
flexion longue et approfondie.

ENTRETIEN EXCLUSIF

Travail, responsabilité, autorité : le président de
la République pose les bases de sa campagne.
Opposé au mariage homosexuel et à l’euthanasie,
il annonce une grande réforme de l’éducation et
envisage un référendum sur l’indemnisation des
chômeurs, voire sur l’immigration.
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PROPOS RECUEILLIS PAR ALEXIS BRÉZET ET CARL MEEUS

Nicolas Sarkozy
“Mes valeurs
pour la France”

Enattendant, l’oppositionvousreprochedecultiverl’ambiguïté...
En 1988, quand les uns et les autres étaient les collabora­
teursdeFrançoisMitterrand,jenemesouvienspasqu’ils
aient été choqués de devoir attendre jusqu’au mois de
mars ! Je leur suggère plutôt de proposer des idées aux
Français au lieu d’être obnubilés par ce que je fais ou ce
quejedevrais faire.Rienn’estplus importantquedepro­
poser des idées neuves aux Français. Des idées adaptées
au monde d’aujourd’hui, non à celui d’hier.
En2007,vousmettiezenavantlestroisvaleursquidevaientgui-
der votre action : le travail, la responsabilité et l’autorité. L’exer-
cice du pouvoir vous a-t-il conduit à modifier cette hiérarchie ?
Bien au contraire ! Après cinq ans de mandat, je suis plus
convaincu que jamais qu’il faut récompenser le travail et
renforcer la considération qu’on lui porte. Il ne s’agit pas
seulement de dire qu’il faut travailler pour réussir – c’est
l’évidence – mais que le travail est une valeur en soi, né­
cessaireà l’accomplissementdel’individucommeàlaco­
hésiondelasociété.Toutcequipeutallégerlecoûtdutra­
vail, récompenser l’effort, le mérite, faire la différence
avec l’assistanat, doit donc continuer à être mis en œuvre
defaçonsystématique.Lechantierest immensetant l’ha­
bitudededéconsidérerletravailavaitétéprisedansnotre
société depuis le début des années 80.
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Je mettrai sur le même plan la responsabilité. C’est elle
qui donne son sens à la liberté. On est libre pour autant
que l’on est responsable – vis­à­vis de soi­même et vis­à­
visdesautres.Jemetsdonclaresponsabilitécommecom­
plément indispensable à la liberté. La liberté sans frein ni
limite, la liberté comme principe d’une société où tout se­
rait permis, où l’on n’aurait pas à rendre des comptes,
n’est pas une valeur dans laquelle je me retrouve. Je crois
à la démocratie, à la liberté de parole, à la liberté de criti­
que, mais quand je vois ce que certains financiers ont fait
de la liberté – liberté de gagner toujours plus, toujours
plus vite et sans limite – je suis encore plus convaincu du
danger d’une société sans règle, sans contrôle et sans ré­
gulation. Enfin, l’autorité. Car aucun système ne peut
fonctionner sans respect des institutions, des règles, de la
famille, des parents, de la personne humaine… Travail,
responsabilité, autorité, je me reconnais plus que jamais
dans ce triptyque ! Ce sont les valeurs qui permettent de
construire un projet personnel et collectif. Ce sont celles
que j’ai toujours défendues.
Puisqu’ils’agissaitderéhabiliterletravail,pourquoinepasavoir
supprimé les 35 heures dès le début de votre mandat ?
Quand je suis arrivé en 2007, la croissance était forte, le
risque économique était celui de l’inflation. Nous avons
immédiatement mis en œuvre la réforme des régimes
spéciauxdesretraites,quiaconsistéàdemanderauxche­
minots,auxélectriciens,auxgaziersdetravaillercinqans
de plus, comme les autres salariés. Dans le même temps,
nous avons fait voter la loi sur le service minimum dans
les transports en commun. J’ai considéré qu’il y avait un
risqueàajouteràcesréformessidifficilesundébatsurles

35 heures. D’autant que nous avions supprimé tous les
freinsautravailgrâceàlaloiTepaquiautorisaitlerecours
auxheuressupplémentairesdanslesecteurprivécomme
dans le secteur public. C’était déjà une sérieuse brèche
dans les 35 heures.
Mais, par la suite, vous auriez pu les supprimer totalement ?
A l’été 2011, la crise financière est repartie. Elle fut si vio­
lente qu’elle a permis une prise de conscience chez les
Français. Du coup, il devenait possible de faire avancer
des idées, notamment les accords compétitivité­emplois,
qui organisent la fin des 35 heures administratives, rigi­
des et obligatoires. Car enfin, ce qui fut le plus nocif dans
ce système, c’est son caractère général, autoritaire et dé­
connecté de la vie des entreprises! Ce fut une idée des­
tructrice que de passer toutes les entreprises sous la
mêmetoise,quelquesoit leursecteuroul’étatdeleurcar­
net de commandes. La vraie réponse consiste à dire : si,
dans l’entreprise, les salariés et le chef d’entreprise se
mettent d’accord sur l’emploi, le salaire et la flexibilité,
alors leur accord sera autorisé par la loi et primera sur le
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contrat de travail individuel. Voici le choix que nous
avons fait avec François Fillon. C’est celui qui a permis
auxAllemandsderecueillir tantdesuccèsdansleurlutte
contrelechômage.Cettesouplesseetcetteflexibiliténou­
velles profiteront à l’économie française et aux salariés
quibénéficierontdecetaccroissementdelacompétitivité.
Pour réduire notre retard de compétitivité, ne faudrait-il pas
augmenter tout simplement la durée du travail ?
Si vous voulez dire qu’il faudrait passer aux 37 heures,
voire aux 39 heures payées 35, je ne suis pas d’accord.
Travailler plus et gagner moins, c’est le contraire de la ré­
habilitation de la valeur travail. Je ne l’ai jamais proposé.
C’estmêmelecontrairedemesconvictionslesplusfortes.
C’est pour la même raison que je n’ai jamais voulu remet­
treencauseladéfiscalisationdesheuressupplémentaires
pour les salariés comme pour les entreprises. Je trouve
étonnant que ceux qui réclament le plus une augmenta­
tion du pouvoir d’achat exigent le démantèlement de ces
dernières.En2011,malgrélacrise,lesheuressupplémen­
tairesontaugmentélepouvoird’achatde9millionsdesa­

lariés. C’est un succès considérable aussi bien social
qu’économique. Iln’y aaufondquepourlesretraitesque
nous avons fait une exception en demandant aux Fran­
çais de travailler deux années de plus sans augmenter les
pensions.
Pourquoi cette exception ?
Parcequ’ilenallaitdelasurviedenotresystèmederetrai­
tesparrépartition.Quandj’aiétééluen2007,lesretraites
n’étaientpasfinancéespour1,5millionderetraités.Onal­
lait chercher à la banque un argent que n’avait pas la Sé­
curité sociale. Avec notre réforme, les 15 millions de re­
traités ont désormais la certitude que leurs pensions
seront versées. Tous ceux qui veulent remettre en cause
cette réforme mentent aux Français.
Mais les socialistes n’annoncent plus le retour à la retraite à
60 ans pour tous…
Je me souviens encore des principaux candidats à la pri­
maire socialiste affirmant solennellement aux Français
au moment des manifestations qu’ils reviendraient à la
retraite à 60 ans. S’ils y ont renoncé, il faut le dire aux
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Visite présidentielle
à ArcelorMittal le 4 février
2008. Pour Nicolas Sarkozy,
les accords compétitivité-
emplois « organisent la fin
des 35 heures
administratives, rigides et
obligatoires ». L’ accord
entre les salariés et le chef
d’entreprise « sera autorisé
par la loi et primera sur le
contrat de travail
individuel ».
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Français qui alors auraient été trompés. Et s’ils propo­
sent de revenir sur la réforme, il leur faut dire aux 15 mil­
lions de retraités et aux salariés qu’ils devront alors mas­
sivement augmenter les cotisations et les prélèvements.
Le sujet est trop grave, trop lourd de conséquences pour
se permettre la duplicité, la démagogie ou pire, le men­
songe.
Le RSA n’a-t-il pas finalement plus encouragé l’assistanat que
favorisé le travail ?
Il faut dire la vérité : le RSA a mieux fonctionné comme
instrument de lutte contre la pauvreté que comme outil
de réinsertion. Il est vrai que la situation économique ne
nous a pas aidés. Mais il est vrai aussi que notre système
d’indemnisation du chômage fonctionne mal, au sens où
il ne permet pas suffisamment à un demandeur d’emploi
de retrouver un travail. Moins de 10 % d’entre eux sont
en formation ; 75 % des demandes de formation des chô­
meurs ne sont pas satisfaites ! Ces chiffres expliquent
pourquoi les demandeurs d’emploi restent si longtemps
au chômage. Il faut engager un changement profond de
notre organisation, une forme de révolution.
Une révolution ? Mais comment ?
Certains économistes expliquent qu’on indemnise trop
longtempslechômageetquecelan’incitepasàreprendre
un emploi. Je ne crois pas à ce raisonnement qui aurait
pour conséquence une réduction de la durée d’indemni­
sation. Je propose de créer un nouveau système dans le­
quel l’indemnisation ne sera pas une allocation que l’on
touche passivement, mais la rémunération que le service
public de l’emploi versera à chaque demandeur d’emploi
en contrepartie de la formation qu’il devra suivre.

Comment cela fonctionnera-t-il ?
Passé un délai de quelques mois, toute personne au chô­
magesansperspectivesérieusedereprised’emploidevra
choisiruneformationqualifiante.Celle­ciseradéfiniepar
un comité national qui identifiera, avec des chefs d’entre­
prise et des syndicalistes, les secteurs d’avenir créateurs
d’emplois. A l’issue de cette formation, qui sera obliga­
toire, le chômeur sera tenu d’accepter la première offre
d’emploi correspondant au métier pour lequel il aura été
nouvellement formé.
Mais notre système de formation actuel ne permet pas d’y
répondre !
Nous allons donc engager une grande réforme de la for­
mation professionnelle. Aujourd’hui, elle fonctionne
mal. Elle est éclatée entre des responsables multiples : les
Régions,lesorganisationspatronalesetsyndicales,l’Etat.
Chaque année, 30 milliards d’euros sont consacrés à la
formation professionnelle. Cet argent peut être et doit
être mieux utilisé. J’ai confié une mission à ce sujet à
Gérard Larcher. C’est à partir de son rapport que seront
posées les bases de cette nouvelle réforme.
Vous comptez le faire d’ici au mois d’avril ?
Cette réforme est tellement systémique qu’il n’est pas
pensabledelamettreenœuvreaussirapidement.Elleest
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capitale pour l’avenir du pays. Elle concerne directement
les Français. C’est peut­être l’une des réformes qu’il fau­
dra soumettre à leur jugement direct.
Vous voulez dire : par référendum ?
Oui.
Après l’élection présidentielle ?
Si un consensus se dégage parmi les partenaires sociaux,
cela ne sera pas nécessaire. Mais si les intérêts particu­
liers,lesobstaclescatégorielss’avéraienttroppuissants,il
faudraitsansdouteréfléchiràl’opportunitédes’adresser
directement aux Français pour qu’ils donnent leur opi­
nion sur ce système d’indemnisation du chômage et sur
lafaçondontondoitconsidérerletravailet l’assistanat.Je
crois que la meilleure façon de surmonter des blocages
dansnotresociété,c’estdes’adresserdirectementaupeu­
ple français.
Mais vous-même, vous n’avez pas organisé de référendum du-
rant votre quinquennat…
C’estvraiparcequ’encinqans,malgrétouteslesréformes
mises en œuvre, le pays n’a jamais connu de blocage. Sur
lesretraites,parexemple, ilyaeudesmanifestations,des
protestations, mais la réforme, sans drame et surtout
sans violence, a pu être adoptée et appliquée.
Les socialistes vous accusent de vous être engagé auprès de

Bruxelles à augmenter massivement les impôts après l’élection
présidentielle…
Je me pose toujours la question de savoir si c’est de la
mauvaise foi ou de l’incompétence. Je ne trancherai pas,
pour rester aimable. Je l’ai dit, je le répète : il n’y aura
aucuneaugmentationd’impôtsdissimulée.Iln’yaaucun
projet caché. Nous ne masquons rien, nous ne dissimu­
lonsrien.Parailleurs,sinouspouvonsnepasaugmenter
les impôts ni maintenant ni demain, c’est parce que nous
poursuivrons l’effort indispensable d’économies engagé.
Comment s’assurer que les collectivités locales participeront à
cet effort ?
J’ai réuni, avec le Premier ministre et les ministres, les di­
rigeants des associations représentatives des collectivités
territoriales pour leur proposer un pacte de stabilité des
dépenses publiques avec l’Etat. Elles doivent s’imposer
des règles de diminution des dépenses comme le font dé­
sormaislaSécuritésocialeetl’Etat.Pensezque,surlesdix
dernières années, les effectifs de fonctionnaires des Ré­
gions,horstoutesnouvellescompétencesliéesàladécen­
tralisation, ont augmenté de 173 % ! Ceux des fonction­
naires des intercommunalités ont augmenté de 177 % !
De 1998 à 2009, les effectifs des collectivités territoriales
ont augmenté de 430000 ! Dans le même temps, l’Etat a
supprimé 160 000 postes de fonctionnaires depuis
2007. Cela ne peut pas durer.
Mais comment les y obliger ?
Je souhaite que les collectivités fassent cet effort volontai­
rement. Sinon, il faudra trouver les moyens pour que les
dotations de l’Etat soient modulées en fonction de leur
politique de maîtrise des dépenses. La France n’a pas le
choix, elle doit réduire ses dépenses, son déficit et son en­
dettement.
Vous avez décidé de mettre en place la fameuse TVA sociale…
Je récuse ce terme.
Comment l’appeler ?
C’est une arme contre les délocalisations. Depuis dix ans,
nous avons perdu 500 000 emplois industriels à cause
des délocalisations. Y a­t­il un problème de coût du tra­
vail dans notre pays ? Oui, c’est une évidence. Pas seule­
ment avec les Chinois. Avec nos voisins européens et no­
tamment allemands. Nous lançons un processus
véritablementhistoriqueenaugmentantde50 %lesallé­
gements des charges qui pèsent sur le travail. Rien que
dans l’industrie du bâtiment, ce sont 500 000 salariés
qui seront concernés : dans ce secteur, les charges sur le
travail diminueront de 5 %. Nos entreprises seront plus
compétitives. Notre croissance sera plus forte. Nos em­
plois plus nombreux.
Au risque de peser sur le pouvoir d’achat ?
Aucun économiste ne pense que l’inflation est
aujourd’hui un risque. La concurrence est telle qu’il n’y
aura aucune augmentation de prix liée à cette décision.
Pour créer un véritable choc de compétitivité, ne fallait-il aller
plus loin et augmenter davantage la TVA ?
Nous ne l’avons pas fait parce que nous devons tenir
comptedelacapacitédesFrançaisàaccepterunemesure.
C’est sans doute ce qu’il y a de plus difficile dans ma
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Sommet social à l’Elysée,
le 18 janvier 2012.
« Je me souviens encore
des principaux candidats
à la primaire socialiste
affirmant solennellement
aux Français qu’ils
reviendraient à la retraite à
60 ans. S’ils y ont renoncé,
il faut le dire aux Français
qui alors auraient été
trompés. Et s’ils proposent
de revenir sur la réforme, il
leur faut dire aux 15 millions
de retraités et aux salariés
qu’ils devront alors
massivement augmenter
les cotisations
et les prélèvements. »
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fonction. La question s’était déjà posée pour moi quand
il a fallu décider du report de l’âge de la retraite. 62 ou 63
ans ? J’ai considéré qu’à 62 ans, les Français penseraient
quec’étaitraisonnable.S’agissantdel’augmentationdela
TVApourbaisserleschargessurletravail, j’aiestiméque
c’était une mesure tellement nouvelle qu’il fallait être rai­
sonnable et modéré, c’est le cas avec cette augmentation
de1,6 %.J’ajoutequecettemesureapoureffetdegarantir
le financement de notre politique familiale en élargissant
son assiette.
Les socialistes estiment qu’elle est injuste, puisqu’elle profite-
rait davantage aux « riches » qu’aux « pauvres »…
C’est un argument absurde ! Le quotient familial existe
depuis 1945. Pourquoi s’acharner à détruire ce qui mar­
che bien en France ? Je n’accepterai pas qu’on touche à la
politiquefamiliale.Lecœurdecettepolitique,c’estlequo­
tient familial ! C’est une injustice de vouloir accabler les
familles des classes moyennes en supprimant le quotient
familial.C’estunegrandeerreurquedeconfondrelapoli­
tiquefamilialeet lapolitiquederedistribution.Pourlare­
distribution,ilyal’impôtsurlerevenu,laCSG,lespresta­
tions sociales… La politique familiale est une politique en
faveur de la natalité.
Etes-vous favorable au mariage homosexuel ?
Je n’y suis pas favorable. J’avais proposé en 2007 un con­
trat d’union civile. Nous ne l’avons pas mis en œuvre
parcequenousnoussommesrenducomptequ’ilétait in­
constitutionnel de réserver ce contrat aux seuls homo­
sexuels. Ce contrat d’union civile aurait porté atteinte à
l’institution du mariage. Cependant, j’ai veillé à garantir
aux homosexuels les mêmes avantages en termes de suc­

cession et de fiscalité qu’aux couples mariés, mais dans le
cadre du pacs. En ces temps troublés où notre société a
besoin de repères, je ne crois pas qu’il faille brouiller
l’imagedecetteinstitutionsocialeessentiellequ’estlema­
riage.
Et l’adoption par des couples de même sexe ?
C’estunedesraisonspourlesquellesjenesuispasfavora­
ble au mariage homosexuel. Il ouvrirait la porte à l’adop­
tion.Jesaisqu’ilexiste,defait,dessituationsparticulières
avec des hommes et des femmes qui assument parfaite­
ment leur rôle parental. Mais elles ne m’amènent pas à
penserqu’ilfaudraitinscriredanslaloiunenouvelledéfi­
nition de la famille.
Sur la fin de vie, souhaitez-vous une évolution législative ?
Non. L’euthanasie légalisée risquerait de nous entraîner
vers des débordements dangereux et serait contraire à
notreconceptiondeladignitédel’êtrehumain.LaloiLeo­
netti est parfaitement équilibrée, elle fixe un principe, ce­
luidurespectdelavie.Pourlereste, laissonsplaceaudia­
logue entre le malade, sa famille et le médecin. Cela
s’appelle faire preuve de compréhension et d’humanité.
On n’est pas obligé de légiférer sur tout et tout le temps.
En 2007, vous prôniez l’école du respect. Avez-vous le senti-
ment qu’il y a eu des progrès dans ce domaine ?
Nousn’avonspasétéauboutdelaréformedel’Education
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Le chef de l’Etat célèbre
le 600e anniversaire
de la naissance de
Jeanne d’Arc, vendredi
6 janvier. « En ces temps
troublés où notre société
a besoin de repères,
je ne crois pas qu’il faille
brouiller l’image de cette
institution sociale essentielle
qu’est le mariage. »
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nationale. Les enfants ont changé, mais l’école pas assez.
L’égalité, ce n’est pas de donner à chacun la même chose,
c’est de donner à chacun en fonction de ses handicaps, de
sesdifficultés,desesretards.Ilvafalloiraugmenterforte­
mentlaprésencedesadultesdansl’école.Considérerque
la classe est le lieu de l’enseignement, et l’école celui de
l’éducation. J’aurai l’occasion de faire des propositions
sur le sujet.
Mais comment faire sans augmenter le nombre d’ensei-
gnants ?
Arrêtons de raisonner en termes d’effectifs : ceux­ci ont
augmenté de 34 000 ces vingt dernières années alors
que,danslemêmetemps,lenombredesélèvesdiminuait
de 540 000. L’un des enjeux sera de revaloriser forte­
ment la fonction d’enseignant, d’améliorer leur forma­
tion et de réfléchir à leur mission ainsi qu’à leurs condi­
tions de travail. L’idée selon laquelle ils devaient être
moins payés parce que l’école était fermée cinq mois de
l’année est une idée d’un autre âge. Ce sera l’un des chan­
tiers les plus importants. Il faudra faire preuve d’imagi­
nation. On ne peut pas s’en tenir aux archaïsmes alors
que nous sommes entrés depuis douze ans dans le
XXIe siècle.
Faudra-t-il un référendum sur l’école ?
Paradoxalement, jenelepensepas.Ilseraitvucommeun

moyendemonterunepartiedelasociétécontrelemonde
éducatif.Onnepeutpasfaireuneréformedecettenature
sans y associer les enseignants.
L’identiténationaleaétéundesgrandsthèmesdevotrecampa-
gne en 2007. Le revendiquez-vous toujours aujourd’hui ?
IlyaeuunepolémiquequiadétournélesFrançaisdesen­
jeux essentiels. Je voulais leur dire : soyez fiers de votre
pays, nous avons des valeurs, nous ne ressemblons à
aucun autre peuple, nous devons continuer à accueillir
des étrangers, mais ceux que nous accueillons doivent
aimer notre pays. Ce sont ceux qui arrivent qui doivent
assimiler nos règles, ce n’est pas aux principes républi­
cainsdes’adapter.Nousavonspuintégrerdanslecreuset
républicain les vagues migratoires précédentes parce
qu’il y avait chez les nouveaux venus une communauté
culturelle et religieuse au fond très proche de notre his­
toire.L’immigrationlaplusrécenteestdifférente.Celare­
présenteunatoutmaiscelaposeégalementdesquestions
redoutables, pour l’essentiel liées aux revendications
communautaristes d’une minorité. La France a fait des
efforts considérables pour créer des lieux de culte, pour
que chacun se sente considéré, y compris dans ses diffé­
rences. Mais il a également fallu fixer des limites. En
2008,dansmondiscoursdevantleCongrès, j’aiexpliqué
que la burqa ou le niqab devaient être interdits. J’ai égale­
ment demandé qu’on mette un terme aux prières de rue.
Parce que les autres citoyens n’ont pas à se les voir impo­
serdansunpayslaïc,maisaussiparsoucideladignitéde
ceux qui n’ont pas à pratiquer sur le trottoir. Enfin, l’an
passé, nous avons procédé à l’expulsion d’une quinzaine
d’imamsquiproféraientdesprêchesviolents.N’estpasle
bienvenu sur le territoire de la République celui qui ne
respecte pas la République. La France restera une terre
d’accueil, c’est conforme à sa tradition, mais elle n’accep­
tera pas qu’on impose à la République des comporte­
ments absolument contraires à ses valeurs.
FrançoisHollandeproposed’accorderledroitdevoteauximmi-
grés aux élections locales. Vous-même l’aviez envisagé par le
passé…
Ce n’est vraiment pas le moment, avec tous les risques de
montéeducommunautarisme.Ledébatpolitiquenedoit
pas être communautarisé. Si les étrangers extra­euro­
péens pouvaient voter en France aujourd’hui, songeons
comment risquerait d’évoluer le débat municipal dans
telle ou telle commune : faut­il des cantines scolaires hal­
lal ? Des piscines réservées aux femmes ? Est­ce cela que
nous voulons ? Ma réponse est non. Le droit de vote doit
rester lié à la citoyenneté.
De la même façon, je dis très clairement que, contraire­
ment à M. Hollande, je ne suis pas favorable à la régulari­
sation des étrangers en situation irrégulière qui créerait
immédiatementunappeld’air…Enfin,jeposelaquestion
delajuridictioncompétentes’agissantdudroitdesétran­
gers. En ce domaine, la concurrence, et souvent la diver­
gence, entre tribunaux administratifs et tribunaux judi­
ciaires est source d’une grande confusion. Je pense que la
juridiction administrative devrait être seule compétente
en matière d’immigration.
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Comment y parvenir ?
Il faudra une réforme de la Constitution.
Vous proposerez un référendum ?
C’est un sujet dont on peut débattre.
En matière de maîtrise de l’immigration, vos résultats ne sont-
ils pas décevants ?
Voyez les chiffres. Une nouvelle fois, j’entends beau­
coup de mensonges. En 2011, nous avons expulsé
33 000 immigrés en situation irrégulière. Sous le gou­
vernement de M. Jospin, de 1997 à 2002, 9 000 étaient
expulsés chaque année ! Le niveau de l’immigration ré­
gulière a baissé de 3,5 % de 2010 à 2011 pour s’établir à
182 000. En 2002, c’était 207 000. Nous avons ré­
formé le regroupement familial, désormais accordé
sous conditions de logement et de ressources. Il est
passé de 25 000 par an à 15000. Cela prouve que le vo­
lontarisme est possible, y compris en matière de politi­
que migratoire.
Dans le même esprit, je propose que, désormais, les titres
de séjour obtenus par le mariage avec un Français (plus
de 25 000 chaque année) soient soumis aux mêmes con­
ditions de logement et de ressources. Ainsi nous combat­
tronsplusefficacementlesfraudes.Enfin,nousallonsré­
former les prestations accordées aux demandeurs de
droitd’asile.Ellesserontlimitéesquandledemandeurne
coopérerapasavecl’administration,quandildéposerasa
demande plus de trois mois après son entrée sur le terri­
toire, ou quand il refusera une offre d’hébergement.
Vousmaintenezladécisionderéduire l’immigrationdutravail ?
J’assume la décision qui a été prise de la réduire. Nous
avons eu 26 % d’immigrés professionnels en moins en

2011. 100 000 jeunes entrent sur le marché du travail
chaque année à qui il faut trouver un emploi. Il y a 24 %
de chômeurs dans la population immigrée. Pourquoi
contester la nécessité de cette réduction ?
Mais il est un autre point sur lequel je voudrais insister.
Il concerne l’ouverture de la France aux étudiants étran­
gers. Je veux corriger le mensonge de ceux qui, pour se
donnerbonneconscience,véhiculentdescritiquesinfon­
dées contre leur propre pays. La France a accueilli, en
2011,60 000étudiantsétrangers.Autantqu’en2010.Ils
n’étaient que 50 000 en 2007 et 2008 ! Dire que nous
avons refusé des étudiants étrangers est une contre­vé­
rité. J’ajoute que le nombre d’étudiants diplômés tra­
vaillant en France à la fin de leurs études a augmenté de
17 % entre 2010 et 2011.
Regrettez-vous le discours du Latran où vous mettiez en avant
les racines chrétiennes de la France ?
Mais enfin, la France a des racines chrétiennes, et mêmes
judéo­chrétiennes, c’est une réalité historique qu’il serait
absurde de nier ! Voyez le long manteau d’églises et de ca­
thédrales qui recouvre notre pays. La France est née de la
rencontre entre la volonté des rois et celle de l’Eglise.
Jeanne d’Arc, dont on vient de fêter le 600e anniversaire
de la naissance, est au carrefour de cette double volonté.
Dire cela ne signifie pas qu’on appartient à une Eglise, ni
qu’on adhère moins aux valeurs de la République ou au
principe de laïcité. N’amputons pas la France d’une part
de son histoire.
Que pensez-vous de l’idée d’introduire la laïcité dans la Consti-
tution ?
C’est très original ! C’est déjà à l’article premier de la
Constitution ! J’espère que, dans les semaines qui vien­

Je propose que
les titres de

séjour obtenus
par le mariage
soient soumis à
des conditions
de logement et
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HA
M

IL
TO

N/
RE

A

Nicolas Sarkozy à
Grenoble le 30 juillet 2010.
« Nous allons réformer les
prestations accordées aux
demandeurs de droit d’asile.
Elles seront limitées quand
le demandeur ne coopérera
pas avec l’administration,
quand il déposera
sa demande plus de
trois mois après son entrée
sur le territoire, ou quand
il refusera une offre
d’hébergement. »
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nent, on fera preuve d’un peu plus d’imagination ! Le dé­
bat ne pourra qu’y gagner…
Serait-il normal que Marine Le Pen ne puisse pas se présenter
faute de signatures ?
Je considère qu’un courant politique qui réunit plusieurs
millions de citoyens à chaque élection doit pouvoir être
représenté à la présidentielle.
Etes-vous partisan d’un retour à l’anonymat des parrainages ?
Le Conseil constitutionnel est saisi. Nous verrons ce qu’il
répondra. Par principe, je suis opposé à l’anonymat. La
démocratie, c’est la transparence : un élu doit dire ce qu’il
fait à ses concitoyens. Cela dit, je ne serais pas opposé à ce
qu’il y ait, à l’avenir, une évolution de la législation pour
permettre aussi à un certain nombre de citoyens de par­
rainer lecandidatdeleurchoix.Lesproblèmesactuelsne
se poseraient plus.
On vous prête l’intention de publier un livre où vous feriez une
sorte de mea culpa…
J’ai toujours été contre la repentance, je ne vais pas chan­
ger aujourd’hui. Ce qui ne veut pas dire que je ne sois pas
capable de réfléchir à ce qui a été réussi pendant ces cinq
années, et à ce qui l’a été moins.
Justement, de quoi êtes-vous le plus fier ?
Qu’il n’y ait pas eu de violence sans que jamais nous
n’ayonsétéamenésàreculerouàretireruntexte.Rappe­
lez­vous ce qu’on disait en 2007 ! Avoir pu faire tous ces
changements, toutes ces réformes, sans qu’il y ait eu de
blocage est un motif de satisfaction.
Et votre regret ?
Quandjevoistoutcequ’ilresteàfaireetquenousn’avons
pas fait…

■ PROPOS RECUEILLIS PAR ALEXIS BRÉZET ET CARL MEEUS

Le retour d’Emmanuelle Mignon

C’est donc le retour
d’une conseillère his-
torique. Sauf renon-

cement de dernière minute,
l’anciennedirectricedecabinet
de l’Elysée devrait rejoindre,
vraisemblablementpour ladiri-
ger, l’équipe de campagne du
chef de l’Etat – il n’est pas
question pour elle de revenir
dans l’équipe élyséenne. A
force de chercher sans succès une per-
sonnalité susceptible d’animer et coor-
donner sa campagne, c’est Emmanuelle
Mignon qui est apparue comme la
meilleure candidate. Un temps pressenti,
fortement recommandé par Alain Minc,
René Ricol ne devrait pas intégrer
l’équipe de campagne. « La politique ce
n’estpasmonmétier»,aexpliquérécem-
ment le commissaire général à l’investis-
sement à Nicolas Sarkozy quand ils se
sont vus.
Pour une fois, les choses se sont bien
agencées pour Emmanuelle Mignon. Elle
a opportunément démissionné au début
de l’année de la société de production
EuropaCorp, dirigée par Luc Besson,
dont elle était devenue secrétaire géné-
rale en mai 2010. Elle a réintégré le Con-
seil d’Etat, son corps d’origine. Elle pour-
rait donc finalement servir « le patron »,
comme elle dit, dans une campagne de
tous les défis. Son ancienne copine
d’école – à Sainte-Marie de Neuilly – Va-
lérie Pécresse s’est déjà réjouie sur Twit-
ter de cette annonce. « Si elle est confir-
mée », précise-t-elle, prudente. Mignon
présente avant tout l’avantage de con-
naîtreparfaitementl’entourageprésiden-
tiel, mais aussi la façon d’être et d’agir du
chef de l’Etat. Son ennemi principal,
Claude Guéant, n’est plus là pour lui faire
de l’ombre. Il faut dire que ses relations
«difficiles»avecceluiquiétaitsecrétaire
général de l’Elysée à l’époque ont donné
lieu à « une marginalisation », selon l’ex-
pression d’un collaborateur du chef de
l’Etat, très mal vécue par cette fidèle de
Sarkozy. « Je suis aux côtés de Nicolas
Sarkozy depuis sept ans et demi. L’expé-
rience a été exceptionnellement riche,
maisaussiintense.J’aibesoindeprendre

du recul. Je veux être utile à
Nicolas Sarkozy, autrement »,
avait-elle confié au Figaro au
moment de quitter l’Elysée
pour les films de Besson. Elle
refusaàl’époquetouteslesof-
fres d’emploi faites par le chef
de l’Etat.
Libérale et chrétienne, celle
qui fut l’architecte du projet
présidentiel de Sarkozy en

2007 a vu ses espoirs d’une « rupture »
s’envoler dans la première année du
quinquennat, puis sous l’effet de la crise
financière.Directricedecabinet,c’estelle
qui a relevé le salaire du Président. « Pas
pour l’augmenter, mais pour donner au
chef de l’Etat la même rémunération que
son prédécesseur, qui, lui, jouissait d’une
retraite»,confiait-elleà l’époque.Aelle la
réforme des institutions, à elle celle de
l’audiovisuel. C’est elle, aussi, qui a ins-
piré lediscoursdeLatran,auVatican,qui
suscite une polémique chez les tenants
d’une laïcité pure et dure. Avec ses che-
veuxcourtscoupésàlagarçonne,sonre-
fus des manières onctueuses des grands
commis de l’Etat, Emmanuelle Mignon
détonne. Cette major de l’ENA, qui a
choisi le Conseil d’Etat par préférence
pour le droit, ne correspond à aucun des
stéréotypes du genre. Son ami, le frère
dominicain Philippe Verdin, décrit chez
elle un « mélange de tendresse et de pu-
gnacité ». Du catholicisme, elle a con-
servé ses amitiés avec ses copines deve-
nues sœurs à Paray-le-Monial, une
licence de théologie inachevée, et une
admirationpour les jésuites.Commeeux,
elleseveutplusouvertesurlesquestions
de société : « Sur le mariage des prêtres,
oulesdivorcésremariés,l’Egliseadespo-
sitions trop dures. » En décembre, cette
grande sportive, qui passe ses vacances
en cordées dans les Alpes, a toujours été
une « anti-minette », se souvient une co-
pine de classe, qui souligne aussi son
côté cassant. « Par rapport à tout ce que
j’endure,jesuisextrêmementdouce»,ré-
pondait-elle à l’époque, en rappelant
qu’être une femme « dans ce monde de
brutes » demande « un peu de dureté ».

CHARLES JAIGU

Mise à l’écart par Claude Guéant, celle qui fut la rédac-
trice du projet de 2007 devrait jouer un rôle clé dans la
future campagne de Nicolas Sarkozy.
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